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JUSTICE CIVILE. 

COUR DE CASSATION ( Chambre des Requêtes. 

(Présidence de M. Heuridn de Pansey. ) 

Audience du 27 juin. 

Lorsque dés poursuites de saisie immobilière ont été éteintes par une 

transaction et que cette transaction, qui ne contenait pas de clause 

résolutoire en cas d'inexécution , n'a pas été exécutée de la part du 
saisi, le poursuivant doit-il se pourvoira fin de résolution de cette 

transaction par demande incidente ou par demaide principale et 

introduclive d'instance soumise au préliminaire de conciliation? 

Un arrêt de la Cour d'Amiens, du 29 novembre i8i5, avait décidé 

que le poursuivant pouvait former incidemment la demande en ré-

solution de la transaction, d'autant plus que dans l'espèce la saisie 

immobilière n'avait pas été rayée des registres du conservateur, ce 

qui lui donnait toujours une existence de fait. 

Pourvoi contre cet arrêt de la part de la partie saisie. 

M e Bénard , avocat du sieur Pruvost , partie saisie, a soutenu que 

cet arrêt avait violé l'ai t. 2o5a du Code civil , qui donne à la transac-

tion l'autorité de la chose jugée en dernier ressort , faussement ap-

pliqué l'art. 718 du Code de piocédure civile sur les incidens de sai-

sie immobilierect violé les art. 48 et 65 du Code de procédure civile, 

qui exigent à peine de nullité que toute demande principale et in-

troduclive d'instance soit précédée du préliminaire de conciliation. 

La Cour, au rapport de M. Boiel de Bretizel, et sur les conclusions 
de M. Lcbeau , avocat-général , a rejeté le pourvoi. 

COUR ROYALE DE PARIS. ( 3« chambre ). 

( Présidence de M. Lepoitevin. ) 

Audiences des I 4 J
 2 3 et 3o jidn. 

ha transcription d'un contrat de i>ente suffit-elle a la conservation 

du privilège du vendeur, sans qu'il soit nécessaire de prendre aucune 
inscription et de la renouveler? ( Rés. aff. ) 

Cette question , d'autant plus importante qu'elle a reçu une solu-

tion contraire à un avis du conseil d'état du 22 janvier 1808, s'est pré-
sentée dans l'espèce suivante: 

Eu 1808, le sieur Com gibet vend à son fils une maison sise à Châ-

teaudun, moyennant i4 ,ooo fr. Le 24 avril 1809, la transcription du 

contrat a lieu , et une inscription est prise d'office pour la conserva-

tion du privilège. En 1823, le sieur Courgibet cède au sieur Gorteau 

sa créance de 14 ,000 fr. , et le 8 juillet de la même année , Courgibet 

fils vend à un sieur Cochinel. Un ordres'ouvre; Gorteau, inscrit dans 

la quinzaine de la transcription , demande à être colloqué par privi 

lige. Les sieurs David et Loubière, créanciers hypothécaires, con-

testent la demande à fin de privilège, et le 2 juin 1826, un jugement 

du Tribunal de Châteauduu leur donne gain de cause. C'est de ce ju 
geinent que Gorteau a interjeté appel. 

M
e
 Gairal, dans l'intérêt de l'appelant, soutient que le privilège 

du vendeur étant , d'après le texte même de l'an. -2 1 08 , conservé par 

la transcription, sans qu'aucune autre disposition prescrive l'inscrip-

tion et le renouvellement d'inscription , on ne peut ajouter en cette 

matière aux exigences de la loi. Répondant à l'objection tirée de l'a-

vis du conseil d'état de 1808, l'avocat pense que cet avis.est pure-

ment fiscal, et qu'il est contraire à l'espiit et au texte du Code civil. 

Gairal invoque un arrêt du 28 août 1817, rendu par la Cour de 
■laiis, et qui a décidé que ie renouvellement décennal d'inscription 
11
 était point applicable au privilège du vendeur conservé par la 

transcription. 

M
e
 Delailgle, pour les intimés, soutient qu'il faudrait à cet égard 

tinc exception formellement écrite dans la loi. Il invoque à son tour 

-
1
 autorité des auteurs et celle de deux arrêts , l'un de la Cour d'A 

miens, du i3 août 1824 , l'autre de la Cour de cassation , du 27 avril 
i3i6. ' 

M. l'avocat-général a conclu samedi dernier à l'infirmation de la 

sentence du Tribunal de Uiàteaudun. Ce magistrat a pensé que si le 

Vendeur a pu conserver son rang privilégié sans inscription, il ne doit 

pas être tenu, de renouveler une inscription , qu'il aurait prise sura 
^ondamment. 

Conformément à ces conclusions, la Cour a réformé le jugement 

du Tribunal de Châteauduu, par un arrêt, dont voici le texte: 

La Cour, faisant droit sur l'appel interjeté par Jean-François Gorteau, de là 
sentence rendue par le Tribunal de Châleaudun , le 2 juin 1826 ; 

■Considérant, endroit, que le privilège exclusif du vendeur, sur l 'immeuble 
Vendu, est de l'essence même du contrat de vente, comme inhérent à la pro-

priété dont le vendeur ne peut jamais être dessaisi que par le paiement intégral 
du prix de la vente ; 

Que le privilège est indépendant de l'inscription ; qu'il se conserve . par la 

simple transcription , à quelque époque que cette formalité ait été remplie: 

qu'il n'existe aucune disposition de loi qui oblige le vendeur à faire un acte 

quelconque pour proroger l'effet de cette transcription ; 

Que iejprivilége est tellement conservé que le vendeur pourrait même, aux 
termes de fart. i(354 du Code civil , demander et obtenir la résolution du con-
trat à défaut de paiement du prix , et nonobstant toutes inscriptions prises sur 
"acquéreur ; ' • 

Considérant, en fait, que le privilège des mariés Courgibet, vendeurs, a été 
conservé , tant par la transcription que par l'inscription que leur cessionnaire 

Gorteau a requise , lorsque les biens affectés au privilège étaient encore dans 
les mains de l'acquéreur primitif : qu'ainsi ce privilège a pris son rang à la date 
du premier contrat de vente, sans qu'il trouvât aucun obstacle à sou effet dans 
les inscriptions prises avant qu'il fût transcrit et inscrit! 

Met l'appellation et ce dont est appel au néant, émendant , décharge l'appe-
lant des condamnations conlre lui prononcées ; au principal, déclare définitif, 

en ce qui le concerne, le règlement provisoire fait par procès-verbal du i5 

mars 1826 ; en conséquence maintient Gorteau au troisième rang où il a été 
placé par ledit règlement provisoire , et pour la délivrance du bordereau à son 
profit, renvoie devant les premiers juges ; 

Ordonne la restitution de l'amende, condamne la veuve David et Jean Lou-
bière aux dépens des causes principal, d'appel et demandes. 

— A la même audience , la Cour a entendu les plaidoiries de M" 

Coffinières , pour le sieur de Corgeat, appelant, et de M" Lavaux , 

pour ie sieur Lavalade , intimé. Cette causeprésentaitàjuger la ques-

tion de savoir si le deuil de la femme doit être compris dans les 

fiais funéraires privilégiés, aux termes de l'art. 2101 du Code civih 

La Cour a confirmé une sentence du Tribunal de première instance 
de la beine , qui avait jugé la négative. 

TRIBUNAL DE SADÏT-OMER (.«chambre.) 

( Correspondance particulière. ) 

Un Tribunal français est-il compétent pour ordonner V exécution, 

d'un testamentJail en France par un étranger, quant aux biens qué 

cet étranger possédait en France ? ( Loi du 14 juillet 1819. ) 

Le sieur John Harcourt , ancien membre du parlement d'Angle-

terre, est décédé le 24 décembre 1825, à SaiiH-Omer, ou il résidait. 

Il possédait une petite ferme et un mobilier assez considérable. A l 'é-

poque de son décès , ses héritiers ne se présentèrent pas pour recueil-

lir sa succession , et les créanciers firent nommer un curateur à la 

succession vacante; mais plus tard, la veuve du sieur Harcourt se pré-
senta avec un testament, qui lui léguait l 'usufruit de la fermé, et la 

ferme, et la toute propriété du mobilier. Elle assigne le curateur à 

la succession vacante pour voir d'ire : i» Qu'il lui ferait délivrance 

du legs à elle fait; 2" Qu'il lui paierait 10,028 fr. pour la valeur du 

mobilier vendu ajx enchères, et qui lui avait été légué, lequel ce-

pendant avait été absorbé et au-delà par le paiement des dettes fran-

çaises. Les sieurs John Johnson Harcourt fils, et les exécuteurs tes-
tamentaires furent assignés eu déclaration du jugement commun. 

A l'audience du 1 g juin? M
c
 Leu illieux, pour le- sieur lia reourt fils a 

proposé un déclinaioire; il a soutenu qu'un étranger ne pouvait at-

iraire un autre étranger devant les Tribunaux français, dès que itt 

défendeur léclamait les lois de sa patrie; que ce n'était pas d'après 

les lois françaises qu'on pouvait juger la capacité d'un étranger; que-

dés-lors le testament d'Uarcourt devait être validé ou invalidé en An-

gleterre. S'appuyant de l'art 1 10 du Code civil , l'avocat a prétendu 

que la succession du sieur Harcourt n'avait pu s'ouvrir en Fiance 

puisque cet étranger n 'y avait pas de domicile; que dèslors nos lois 

même ( art. 5g du Code de procédure civile), renvoyaient la cou-

naissance des contestations relatives à la succession aux Tribunaux-

étrangers, puisque c'est en Angleterre que la succession s'était né-

cessairement ouverte; il citait un arrêt de la Cour de cassation (Dal-

loz , 2
e
 cahier 1827 , p. 49- ) > qui reconnaissait la compétence des 

Tribunaux français, mais lorsque l'étranger jouissait en 1 rauce des 
droits civils , et avait été admis à y établir son domicile; 

Le curateur à la succession vacante et les exécuteur* testamentai-
res s'en sont rapportés à justice. 

M' Boubou , pour la veuve Harcourt, a combattu le déciinaioiro 



( îojG ) 

«L a répondu, avec l'art. 3 du Code civil , que les immeubles situés 

en France étant régis par la loi française, l'Angleterre ne pouvait 

exercer aucune juridiction ; que si quelqu'un , du vivant du sieur 

Harcourt , eût prétendu avoir droit à la ferme , les Tribunaux fran- 1 

çais eussent été compétens; qu'il y avait encore aujourd'hui même 

raison de décider; que l'art. 1 10 du Code civil était destiné à régler 

l'ouverture de la succession des Français; que quant aux étrangers, la 

résidence devait tenir lieu de domicile; que le mobilier avait été lé-

gué à la dame Harcourt ; que les dettes en ayant absorbé la valeur, il 

était nécessaire crue les autres légataires y contribuassent; que tout 

cela s'étant passé en France, il y avait lieu d'attraire, devant le 

Tribunal de Saini-Omer, la succession du sieur Harcourt, et d'y dis-

cuter l'état de cette succession , même quant à ce qui en dépendait 

eu Angleterre. 

Ainsi , comme on le voit , la question qui résultait de cette discus-

sion , était dé savoir si la succession d'un étranger mort en France et 

qui y possédait des biens, devait être réputée ouverte en France ou 

en Angleterre. 

A l'audience du 26 juin, M. Sénéca, juge-auditeur, remplissant 

les fonctions du ministère public, a fait d'abord remarquer que la 

demande en délivrance contre le curateur à la succession vacante 

avait plutôt lecaracière depétition d'hérédité; qu'au surplus, l'hé-

ritier naturel étant présent, cette demande conservait à sou égard ie 

caractère de demande en délivrance; que, bien' que le mobilier 

eût été absorbé par le paiement des dettes , si la demande à cet égard 

pouvait être non tecevable ou mal fondée, la question de compé-

tence n'en restait pas "moins à décider, puisque le mobilier était 

réclamé à titre de legs particulier. 

» Dans la société civile, a continué l'organe du ministère public , 

la législation embrasse deux objets; les personnes et les biens; de là 

cette distiuction ancienne et toujours importante entre le statut per-

sonnel et le statut réel. » Ici , résumant la discussion à laquelle se sont 

livrés les avocats, M. Sénéca établit que tout ce qui a étéditpour l'in-

compétence se rapporte au statut personnel , que tout ce qui a été dit 

pour la compétence se raporte au statut réel. Mais l'un de ces deux 

statuts doit-il donc l'emporter sur l'autre, de telle sorte que si nous 

adoptons le statut personnelles biens situés eu France devront, 

comme le veut le défendeur au principal , être réunis à la succession 

ouverte en Angleterre , et que si nous adoptons le statut réel , tout ce 

qui dépend de la succession du sieur Harcourt, en Angleterre, devra 

être attrait devant vous. . 

Le ministère public repousse également l'un et l'autre système 

comme faisant confusion de ce qui devait demeurer distinct. Il pense 

qu'un partage v doit avoir lieu eu Fiance pour les biens situés en 

France seulement , et d'après la législation française; que le partage 

doit avoir lieu indépendamment de celui qui pourra se faire eu An-

gleterre et d'après Sa législation anglaise; cette dernière législation 

ne doit avoir d'effet devant nos Tribunaux qu'en tant qu'elle règle 

la capacité on l'incapacité dix testateur. 

A l'appui de ces principes, le ministère public cite ce qui se pas-

sait sous l'empire de nos coutumes , lorsque les biens d'une même 

succession dépendaiehtdexoutumesdifférentes; l'opinion de Lebrun, 

(Traité des successions liv. 4 , chap, 1 ); le traité entre la France et 

la Russie, de 1787 ; un arrêt de Colmar ( Sirey , t. 18, 2 p.); enfin la 

loi du i4 juillet 1819, qui ordonne un prélèvement en France au pro-

fit du Français qui , appelé à la succession d'un étranger , en est exclu 

à quelque titre que ce soit, en pays étranger. En conséquence, il 

conclut à ce que le Tribunal se déclaré compétent pour l'exécution 

du testament, quant aux biens délaissés en France, et que la cause 

soit retenue pour être plaidée au fond. 

Le Tribunal, dans l'audience du 28 juin, a' prononcé son jugement 

en ces termes : 

tt Considérant que la loi du 1 4 juillet 1819, qui abolit le droit 

d'aubaine en France , ne conférant aux étrangers le droit de disposer 

ou de succéder dans le royaume que de la ■ même manière que les 

Français, il s'en suit cjue l'exercice des droitsdes étrangers à cet égard 

doit être réglé par la loi française , et qu'il n'appartient qu'aux Tri-

de ses dispositions testamentaires en ce qui concerne seulement 1 

biens cju'il possède en France; 

» Le Tribunal , sans s'arrêter à l'exception d'incompétence p
rori 

sée par la partie de M
e
 Leuillieux, dans laquelle elle est déclaré" 

non recevable , se déclare compétent et ordonne aux parties de piaf 

derau fond; condamne ladite partie de M
e
 Leuillieux aux dépen 

de l'incident. » 

JUSTICE CB.1 [IKTELLE. 

bunaux français de reconnaître si cette loi a été observée ou mécon-

nue; 

» Que si , sous le régime des coutumes , c'était celle de la situation 

des biens qui réglait le mode d'y succéder, il doit à plus forte rai-

son en être de même à l'égard des biens que des étrangers peuvent 

posséder en France , et à l'égard desquels la loi ne pouvait faire rien 

de plus favorable que d'assimiler leurs droits à ceux des Français ; 

» Qu'il serait étrange que les biens situés en France fussent sou 

mis, quant au mode de leur possession et de leur transmission, aux 

lois étrangères et aux décisions des Tribunaux étrangers; 

» Quepour prévenir un semblable inconvénient, le Code civil, ar-

ticle 3 , d'accord en cela avec nos lois anciennes, dispose textuelle-

ment que les immeubles possédés en Fiance sont régis parla loi 

française ; 

» Que si le Code ne contient aucune disposition semblable à l'é 

gard des biens-meubles possédés en France par un étranger, on rr 

peut en conclure qu'il les ait exclus de l'application de la loi fran 

çaise, surtout lorsque l'étranger réside eu France et qu'il y décède; 

» Considérant que John Harcourt , Anglais , est décédé en France, 

à la maison de campagne dite la Tour-Blanche, commune de Salper-

wick , arrondissement de Saint-Omer , le .... décembre 1823, lais 

sant, sous la date de ce même mois , un testament par lequel il dis 

pose, entre autres objets, de la propriété et de l'usufruit de cette 

maison de campagne, et du mobilier qui la garnissait , et qu'aux ter 

mes de la loi précitée, de l'art. 3 du Code civil et de l'art. 5g du 

Gode de procédure civile, le Tribunal est compétent pour connaître 

COUR DE CASSATION. — Audience du -uj juin. 

( Présidence de M. le comte Portalis. ) 

Le fils qui a tenté , à l'aide d'un faux , de s'approprier tout' ou 

partie de la fortune de sa, mère , peut-il invoquer le bénéfice de l'art 

38o du Code pénal , qui déclare que le vol commis par un enfant en 

vers ses parens n'est passible que de réparations civiles? ( R^
s

.
 n

gg j 

Ije sieur N... avait été condamné par la Cour d'assises de Seine-et 

Marne à la peine des travaux forcés à temps pour avoir tenté de s'ao-

proprier, par une fausse donation, une partie de la fortune de sa 

mère. • 

Pourvoi en cassation pour violation des art. 147, 148 et 38o du 

Code pénal. 

Après la plaidoirie de Me Berton et les conclusions conformes de 

M. l'avocat-général , 

La Cour , attendu que si Fart. 58o du Code pénal contient une exception 

pour le cas de vol , exception fondée sur les liens du sang et les rapports de fa-

mille, il n'en est pas de même pour le crime de faux; 

Que le faux est un crime qui menace la société tout entière, et qui est pu-

nissable indépendamment de la qualité des personnes envers lesquelles il a élé 

commis; ' . 

Rejette le pourvoi. 

— La déclaration, du jury doit-elle , h peine de nullité , être revê-

tue , non seulement de la signature du chef du jury et. du président de 

la Cour d'assises , mais encore descelle du greffier? (Rés. affir. ) 

A défaut, de cette signature , le greffier est-il passible de l'applica-

tion de l'art. 4r5 du Code d'instruction criminelle? ( Rés. affir. ) 

Jean Aurian avait été condamné , par arrêt de la Cour d'assises de 

'ta Gironde, à la peine des travaux forcés à temps pour crime de vol. 

La déclaration dii jury fut bien signée par le chef du jury et par le 

président; mais elle ne le fut pas par le greffier. 

Etait-ce là l'omission d'une formalité substantielle? La Cour l'a 

ainsi décidé par l'arrêt qui suit , rendu sur les conclusions conformes 

de M. l'avocat-général Laplagne Barris : 

Attendu que l'art. 54 9 du Code d'instruction criminelle porte que la décla-

ration.du jury sera signée par le chef du jury et remise par lui au président , 

qui la signera et la fera signifier par le greffier; 

Attendu que ces dispositions doivent être remplies à peine de nullité , parce 

qu'elles ont pour objet de constater la déclaration d'un fait qui doit servir de 

base à la condamnation ; 

Attendu qu'en ne signant pas celte déclaration, le greffier s'est rendu coupa-

ble d'une négligence grave , que dès-lors il y a lieu, de lui faire l'application de 

l'art. 4i5 du Code d'instruction criminelle ; 

Casse et annule l'arrêt de la Cour d'assises de la Gironde , et condamne le 

greffier à supporter les frais de la nouvelle procédure, à partir de l interroga-

toire de l'accusé. 

— La Cour, dans la même audience , a rejeté les pourvois de 1° Jean Martin 

dit Tourillon , condamné par la Cour cfassises de la Gironde aux travaux forcés 

perpétuité , pour tentative d'homicide volontaire; 2° de Reynat , dit Privai: 3" 

Louis Lerdregt, condamnés pour le même crime à la même peine , parla Cour 

'assises de l'Ardèche ; 4° d'Etienne Pras et 5° d'Antoine Charles Chardinat, con-

damnés également aux travaux forcés, le premier pour tentative de meurtre, 

le second pour vol avec récidive, par la Cour d'assises de l'Isère ; 6° de Phi-

lippe condamné à la même peine, par la Cour d'assises delà Moselle, pour ho-

micide volontaire sur,sa femme; 7 0 de François Amédée Maurice condamne 

aussi à la même peine , par la Cour d'assises de l'Eure , pour attentat à la pu-

deur sur deux jeunes filles, l'une âgée de ri ans, l'autre de 12 ans, dont il 

était l'instituteur. 

COUR ROYALE DE PARIS ( Appels de police correctionnelle). 

(Présidence de M. Dehaussy. ) 

Audience du 3o juin. 

Lje marchand bijoutier ou orfèvre, qui envoie en province a ufi 

autre marchand , des objets d'or ou d'argent fabriqués est-il passible 

des dispositions de l'art. 4 -*3 du Code pénal, lorsque ces objets T.e 

proviennent point de sa fabrique? (Rés. aff. ) 

Lorsqu'on découvre dans un magasinou une boutique de faux pows 

ou de fausses mesures , sans qu'il, soit prouvé qu'on en ait fait usage > 

l'art. 479 n° 5 est-il le seul applicable? (Rés. aff. ) 

Le sieur Ch.... , marchand-bijoutier à Paris, expédie au sieur Fau-

cheux , bijoutier a Arcis-sur-Aube , des objets d'or ou d'argent p°
lU 

une somme de 2 ,3oo fr. Les employés du bureau de la garantie ( e 

Troyes , en visitant le magasin de Faucheux, remarquent que P
lu

" 

sieurs bijoux ne sont pas au titre légal et portent l'empreinte a U 

faux poinçon. Procès-verbal de saisie, et jugement du Tribuns 

d'Arcis , qui déclare ces bijoux confisqués et en ordonne la vente a 

profit de l'état. Ce jugement reçoit son exécution , sans que Ch.-v
 al 



été appelé dans la contestation. Un an s'écoule , et sur la déclaration 

de Faucheux, le ministère public poursuit Ch... comme ayant trom-

pé Faucheux sur le titre des objets par lui vendus. Une visite a lieu, 

et on trouve au domicile de ce dernier un poids de marc ancienne 

Traduit devant le Tribunal correctionnel de la Seine, Ch..., at-

tendu que la prévention est justifiée , sous le rapport du titre et la 

possession des poids anciens , est condamné à trois mois d'emprison-

nement et 60 fr. d'amende. 

Appel devant la Cour royale. ; 
Me Fioriot, chargé de la défense , a soutenu que les faits tels qu'ils 

étaient imputés à son client ne constituaient ni délit ni contraven 

lion; que le fait de l'envoi par un bijoutiernon fabricantà son corres-

pondant d'objets d'or , n'étant pas au titre légal , ne constituait pas, 

s'il n'était accompagné d'aucune manœuvre frauduleuse, le délit ré-

primé par l'art. 423; que la possession du fauxpoids, si elle n'était pas 

accompagnée de la preuve qu'on ait fait usage, ne constituait qu'une 

contravention punie par l'art. 479 , n° 5 ; qu'ainsi le Tribunal avait 

fait une fausse application de l 'ai t. ^'i3. 

M. Tarbé , avocat-général , s'en est rapporté à la prudence de la 

Cour sur les faits de Ja prévention , qui ne lui ont pas paru suffisam-

ment justifiées. 

La Cour, adoptant les moyens de défense, a déchargé Ch... de 

l'emprisonnement prononcé contre lui, et faisant application de 

l'art. 479, n° 5 , l'a condamné à i5 fr. d'amende, pour avoir eu 

en sa possession des poids non autorisés. 

avait une de 120 fr. pour le dernier trimestre de 18 1 4 O" 

diqua le sieur M...., avec lequel il paraît qu'il traita, mo 

COUR D'ASSISES DU LOT. (Cahors.) . 

( Correspondance particulière. ) 

Le sieur G , âgé de 48 ans , propriétaire * père de 3 enfans , fils 

d'un ancien notaire octogénaire, maire, depuis dix ans, de la com-

mune d'Aujois, à une lieue de Cahors , était accusé d'avoir commis 

un homicide volontaire sur un jeune homme de sa commune , nom-

mé Malirat , qui avait des relations avec sa fille aînée. Il avait pris la 

fuite; mais , après avoir publié un mémoire justificatif , il s'était pré-

senté (e 2 .4 mars dernier pour être jugé. 

Suivant l'exposé présenté dans ce mémoire, Malirat entretenait 

depuis long-temps des relations avec la fille de l'accusé , à son insu et 

contre son gré. Celui-ci , dans la soirée de la Fête Dieu , en 182.5 , l'a-

vait surprise dans la maison du sieur Puech , son voisin , avec Mali-

rat; il l'avait maltraitée et avait saisi corps à corps sou séducteur; 

mais on les avait séparés. 

Malirat , depuis cette scène violente, n'avait pas cessé ses relations; 

il allait partout, proclamant qu'il se moquait du père, qu'il aurait sa 

fille malgré lui , cpi'il ne lui était plus permis de la marier sans sa 

permission, qu'en tout cas , s'il s'obstinait à l'établir, on verrait des 
malheurs. 

Le 14 janvier dernier , vers les 6 heures et demie du soir, le sieur 

G ayant appris que deux individus rodaient autour de sa maison, 

se douta bien que c'étaient Malirat et son ami Sembcl , lequel faisait 

de son côté la cour à la fille de Puech , son voisin , et il crut qu'il 

était de son devoir, comme maire, et de son intérêt , comme père, 

de les questionner et d'éloigner son ennemi. Se plaçant au milieu du 

chemin , il leur demanda où ils allaient; ceux-ci lui dirent que cela 

ne le regardait pas. Le sieur G— défendit à Malirat d'aller plus 

loin; ce dernier lui répondit qu'il passerait malgré lui, et le repous-

sa rudement jusqu'à la porte de sa maison. La dispute devint plus 

vive , et le sieur G ayant vu Malirat se baisser comme pour pren-

dre une pierre , saisit un pal de charrette, qui était adossé sur sa 

porte , et lui en porta un coup sur la tête , qui le fit tomber comme 

mort; il se releva.peu de temps après , et ajila joindre Semhel chez 
Puech; mais il mourut le surlendemain , à 1 1 heures du matin. 

36 témoins ont été entendus. Il est résulté de leurs dépositions , 

du rapport des médecins, des débats ainsi que des réponses de l'accu-

sé, qu'il a donné deux coups distincts à Malirat, l'un avec un ''in-

strument tranchant et aigu , au-dessus de l'œil droit, l'autre av-.c un 
instrument contondant. 

L'accusation a été soutenue avec une grande force par M. Sers , 
procureur du Roi. 

M. le président, a soumis aux jurés deux questions : la pre-

mière,' si le sieur G , s'était fendu coupable d'homicide vo 

lontairc sur la personne de Malirat; la seconde, s'il avait été provo 

qué par des coups ou des violences graves. Les jurés ayant prononcé 

affirmativement sur ces deux questions , le sieur G.... a été condam 
né à une année d'emprisonnement et aux frais. 

— Une cause , à laquelle les habitans de Cahors prenaient un bien 

vif intérêt, les uns pour l'accusé, les autres en faveur de l'accusa-

teur, et cjui a occupé la Cour pendant six audiences, avait attiré une 
affluence considérable de spectateur?. 

LesieurM..., âgé de 64 ans, investi de la confiance de M. le 

maire de Cahors, chef de bureau à la mairie, et dont la conduite 

avait toujours été irréprochable, était accusé d'avoir commis deux 

faux en écriture privée pour escroquer une somme de 106 fr. i5 c 

Son accusateur, M. L. d'A... , est un ancien officier supérieur, sep-

tuagénaire, distingué par ses longs services, d'une des familles les 

plus recommandablcs du département du Lot et entouré de l'estime 
généra] c. 

Le sieur M— était, en 1817, agent à Cahors de la compagnie Le 

clerc à Paris, qui achetait, moyennant des remises plus ou moins 

considérables, des créances sur l'état, principalement des soldes de 

retraite arriérées. M. L. d'A...., major de cavalerie, retraité, en 

lui toi 
moyennant 

une remise de 5o pour ibo, et qui, ayant reçu sa cession et sou 

transfert, lui payala sommede 106 fr. 25 cent. La.maison.Leclerc fit 

faillite en 1821. "M. Moisson de Vaux, agent d'affaires à Paris, écri-

vit à M. L. d'A... qu'il savait qu'il lui était dû a35 fr. et lui offrit 

ses services pour les lui faire toucher. Son offre ayant été acceptée > 

M. L. d'A... reçut de lui le montant de cette créance, sauf la réduc-

tion convenue. .
; M

j • , . ; I . 

En 1825, le syndic de la faillite Leclerc, voulant être payé de la 

cession qu'il trouva dans ses cartons , reconnut que M. L. d'A... en 

avait reçu deux fois le montant, et lui demanda la restitution de ce 

qu'il n'tvait pas du recevoir. Cette réclamation indisposa fortement 

M. L. d'A... contre le sieur M...; il l'accusa d'avoir contrefait sa si-

gnature au bas de la cession et du transfert et rendit plainte en faux 

contre lui devant M. le procureur du Roi. M. le juge d'instruction 

crut devoir faiie piocécler à l'examen, des pièces arguées de faux par 

des experts étrangers au département du Lot. Ces experts de la ville 

d'Agen , après quatorze séances d'examen , firent leur rapport dans 

lequel ils déclarèrent les deux signatures fausses. La sieur M... fut tra-

duit devant la Cour d'assises de Cahors comme .ayant falsifié ces si-

gnatures ou comme s'en étant servi sachant qu'elles étaient fausses , 

et il fut en conséquence enfermé dans la maison d'arrêt de Cahors. 

M. le maire et d'autres personnes très recommandablcs, qui s'in -i 

téressaient vivement au sieur M.... et qui redoutaient les suites d'un 

procès criminel , ont fait tous leurs efforts pour arranger .cette af-

faire; mais le sieur M...., fort de sa conscience, s'y est toujours op-

posé et a voulu que la justice proclamât son innocence. , j .j 

L'accusation a été soutenue par M. Sers, procureur du Roi. M*-' 

Nicole Périé a déferiau, avec talent, le sieur M..., et s'est principa-

lement attaché à combattre le rapport des experts, en citant pour 

preuve de "'incertitude de ces sortes de rapports , les débats même de 

l'affaire. Ea effet, l'un des experts avait pris, pour une signature 

fausse, de nouvelles signaturcsrccounues par M. L. d'A... lui-même. 

« Des négocians, desbanquiers, des notaires, dît l'avocat, sciaient bien 

plus propres que. des écrivains à vérifier des signatures , parce qu'ils 

en ont l'habitude pour leur intérêt personnel. » 

M. le président désirant éclairer, autant qu'il était en son pouvoir, 

la conscience des jurés, a fait placer devant lui une table, et a invi-

té plusieurs négocians, banquiers et notaires généralement .très-est i« 

més, à examiner avec la plus scrupuleuse attention les signatures ar-

guées de faux, en les comparant à d'autres signatures de la rriajn de 

M. L. d'A... et reco'n n u estpar lui. Api es un long et mûr examen, ils 

ont tous déclaré qu'ils les reconnaissaient pour avoir été faites par. 

M. L. d'A... Après les.répliques et un résumé plein d'impartialité 

qui a duré deux heures , M. le président a soumis au jury, les ques-
tions posées par l'acte d'accusation. 

Déclaré sur toutes non coupable, l'accusé à été mis en liberté. 

Tout l'auditoire a témoigné hautement sa satisfaction en entendant 
prononcer l'acquittement. 

COUR D'ASSISES D'EURE-ET-LOIR (Chartres), 

(Correspondance particulière, ) 

Le 3 février dernier, les habitans de Coudrueau et des communes 

environnantes s'étaient réunis, selon l'usage, pour la fête patronale 

du pays , qui a lieu le jour de saint Bîaize. On buvait et l'on dansait 

dans le cabaret de Delbos, aubergiste à Coudrueau (près Nopent-le-

Rotrou). Entre 7 et 8 heures du soir les têtes étaient déjà échauffées. 

Une chandelle s'éteint à la table d'une compagnie de buveurs. L'un 

d'eux va l'allumer à celle qui éclairait la table d'une autre compa-

gnie. La chandelle de celle-ci est aussi éteinte; l'un des buveurs va. 

l'allumer à une autre table. On le lui permet. Mais il paraît que cette 

permission donnée, celui qui venait de l'obtenir dit qu'il aurait al* 

iumé sa chandelle quand même on n'y aurait pas consenti. De là 

grandes rumeurs, disputes très vives ; bref, deux champions, pris 

dans chaque société , se proposent de sortir et de vider la querelle 
entre eux. On y consentit. 

Les deux combattans se nommaient Colas , dît Galais , et Antoine 

Touzeau. Arrivés dans la Cour, ces deux hommes conviennent 

qu'ils n'étaient sortis que pour éviter une rixe générale, qu'ils 

n'avaient point l'intention de se battre. Dans le cabaret, oh s'étonne 

que la querelle ne donne encore aucun résultat. Jean Touzeau , frère 

de celui qui était sorti , ouvre la porte, et la foule se précipite dans 

la cour. Antoine Touzeau et Colas, dit Galais, étaient comme deux, 

frères, a dit un témoin; ils étaient fort tranquilles. « On ne s'est 

» donc pas pris, dit-Jean Touzeau?—Non, lui répond son frère.— Eh 

» bien ! moi ,je me prends.-» Aussitôt il lève le bâton qu'il tenait à la 

main et en assène un coup sur la tête de Colas Galais. Il tombe. Un 

nommé Lachon accourt pour le secourir , il est frappé ; et des coups 
sont donnés de part et d'autre. 

On se retire. Colas dit Galais rentre chez Delbos avec Lbchon, tout 

ensanglantés. Le premier avait reçu sur la tête la contusion la plus, 

forte. Quoiqu'il en soit, il disait qu'il n'en mourrait pas, et sedispose 

à s'en aller. Les autres combattans et assaillans étaient partis. On di-

sait même que les Touzeau avaient dit en fuyant : [Nous sommes 
perdus. 

Le temps était glacial , le vent terrible; on boit encore en chemin. 

Cependant Colas Galais est perdu de vue par ses camarades, qui , 

s'apercevant qu'il n'est pas avec eux , reviennent sur leurs pas; mais 

ils ne le trouvèrent point ; saisi par le froid, en proie à la violence du 



mal, le malheureux Colas , dit Galais était tombé à la porte d'une 

femme Lormcau , qui l'avait recueilli. 

Dans le cours de sa maladie, Colas Galais ne nomma jamais son 

meurtrier. Il disait à sa mère, qui le lui demandait : « Ma pauvre 

» mère, ilfaut mourir! — Tu as été'a ton malheur, lui disait-elle.— 

■» Ne parlons pas de ça. » Telle était sa seule réponse. Interrogé par 

un juge de Nogent-le-Rotrou , il avait, selon le dire de quelques té-

moins, répondu à la désignation qu'on lui demandait de son meur-

trier: eau, d'où l'accusation concluait qu'il avait voulu parler des 

Touzeau. 

Frappé le 3 février, Colas Galais n'existait plus le i4- Des pour-

suites ont eu lieu ; une instruction a été suivie , par suite de laquelle 

i" Jean Touzeau , âgé de 24 ans, demeurant à Chainville; 3° Antoine 

Touzeau, âgé de 25 ans, demeurant dans la commune de Trisacz; 3° 

Louis Tremblay, âgé de a4 ans, demeurant à Chambron; 4" Maîhurin 

Martin , âgé de 22 ans, demeurant dans la commune de Coudrueau, 

ont été renvoyés devant la Cour d'assises , sous la préven-

tion d'avoit volontairement et decomplicité commis un homicide sur 

la personne de Colas , dit Galais , crime prévu par les art. 2(j5 et 3o4 
du Code pénal . 

M. Dionis Duséjour, avocat-général, a déclaré se désister, en quel-

que sorte , de l'accusation à'homicide , pour ne traiter cpie la ques-

tion de coups et blessures, èt il a conclu à la déclaration affirmative 

contre tous les accusés. 

La défense a été présentée par Me Rozicr, pour Jean Touzeau, par 

M" Doublet, pour Antoine Touzeau, et par Me Compaignon, poul-

ies deux autres. La Cour a permis à M
e
 Silvy , avoué à Nogent-le-

Rotrou , de présenter quelques observations eu faveur de Jean Tou-
zeau , à titre d'ami. 

Après une heure de délibération, le jury a déclaré Antoine Tou 

zeau, Tremblay et Martin non coupables sur toutes les questions, et 

Jean Touzeau coupable sur la seconde question à la majorité de 

sept voix contre cinq. La Cour s'est réunie à la majorité du jury. 

Les trois accusés déclarés non coupables sont introduits et après 

leur acquittement, M. le président de Glos, conseiller à la Cou 

royale de Paris, leur adresse une salutaire exhortation. «Evitez, leur 

» ditee magistrat, les désordres auxquels entraîne la mauvaise con-
» duite dans les cabarets. » 

Jean Touzeau est amené ensuite et condamné à deux ans de prison 

et en 16 fr. d'amende, aux termes de l'art. 3i i du Codepénal. 

JUSTICE ADMINISTRATIVE. 

Cour d'assises de Tarn-et-Taronne les quatre auteurs prêsui
n

,.
s
 ]' 

assassinat commis il y a onze ans , sur la demoiselle Leygne, uV, 
telsarrasin, et qui n'ont été découverts que depuis peu jè u> 

Trois des prévenus , arrêtés au mois d'avril dernier, sont les cf ̂  

frères Madrières, boulangers de la même ville, et Arnalis, Jeu,- i
iU% 

frère; le quatrième est le nommé Sarreau, autre beau-frè
le

 des Al'" 
drières, condamné, il y a environ cinq ans, aux travaux forcés à 

pétuité, pour arrestation et vol de diligence, et qui doit être exP-î 
du bagne de Rochefort pour répondre à l'accusation capitale dir-
contre lui. Gce 

- Le Tribunal de police correctionnelle de Saint-Omer aconl 

né le 28 juin le sieur Cooche, chirurgien-accoucheur, à un n^ois
an

|
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prison, pour avoir battu un ouvrier mâçon et lui avoir remt>r i 

bouche de chaux vive. u 

— Il y a quelques mois, un enfant nouveau-né fut trouvé dans 1 
cimetière de Montoir. Il était recouvert d'un tablier, et il avait ° 

core au cou les cordons qui avaient servi à l'étrangler. Les soupe^' 

se portèrent sur une jeune fille de i6 ansqui demeurait tout prés 

cimetière et qui avait paru enceinte. Elle fut arrêtée , et elle a cou,' 

paru le 22 juin devant la Cour d'assises de la Loire-Inférieure ^ f^au" 
tes). M. Bernède, procureur du R.oi , a soutenu l'accusation, Mais" 

sur la plaidoirie de Mc Démangeât , i'accusée a été acquittée. ' 

PARIS, I ER JUILLET» 

pera 

CONSEIL D'ETAT. 

Séance du 1 6 mai. 

Lorsque , pendant la main-mise nationale, l'état a eximé du sé-

questre et remis à un tiers régnicole, un bien par lui revendiqué, a titre 

de propriété, y a-t-il lieu d'allouer une indemnité en vertu de la loi 

du 27 avril i825 à un ancien émigré qui prétend que lesdits biens lui 

appartenaient , et qu'ils ont été aliénés sur lui? ( Rés. nég. ) 

L'état , en délivrant les biens à des tiers régnicoles qui les reven 

diquaient, ne les a pas aliénés à titre onéreux ou gratuit; il n'en a 

pas touché le prix ; il u'a fait simplement que reconnaître des droits 

antérieurs à 1 émigration. Il a agi comme l'émigré sur lequel les 

biens ont été confisqués, et qu'il représentait, aurait pu agir lui 
même. 

En admettant que les actes administratifs d'abandon ou de remise 

eussent lésé les intérêts de l'état, ces actes ont acquis aujourd'hui la 

force de chose jugée, soit par l'expiration des délais, s'ils n'ont pas 

été attaqués en temps utile, soit par la souveraineté même de la dé-

cision , si elle a été prise en conseil d'état, contradictoirement avec le 

domaine, soit par défaut de qualité, dont l'art. 16 du sénatus-con 

suite du 6 floréal an X frappe les réclamations des émigrés contre 

les actes faits pendant leur absence, soit par l'irrévocabiliié que l'art 

1" de la loi du 5 décembre 1814 et l'art. 24 de la loi du 2-' avri 

182Î attachent aux actes p issés et aux jugemens rendus avant la pro-
mulgation de la Charte constitutionnelle. 

D'où, il faut tirer ces deux conséquences : 

La première, que les anciens émigrés ne peuvent remettre 

en question les arrêtés administratifs qui ont disposé de la chose. 

La seconde, qu'à raison de la disposition de cette chose , il ne leur 

est dû aucune indemnité, en vertu de la loi du 27 avril i8i5. 

C'est dansce sens qu'une ordonnance rovale, du 16 mai i82*> vient 

de décider qu'il ne résulte de semblables arrêtés « auc me aliénation 

» ni concession gratuite de biens fonds qui puisse donner lieu à in 
» demnité. » 

(M. d'Origny, rapporteur.) 

CMROWÏQUE JUDICIAIRE. 

DËPARTEMENS. 

— La chambre des mises en accusation de la Cour royale de Tou-

louse vient de mettre en état de prévention et de renvoyer devant la 

— Un vol commis jeudi dernier, sous le vestibule de l'O 

vient de révéler dans un individu une manie de l'espèce la ni 

étrange. Cet individu
1
; employé aux Menus-Plaisirs, ou i i jouissai t 

d'un traitement de 3,5oo fr , fut surpris en flagrant délit, au 1110 

ment où il venait d'enlever à une dame sou mouchoir et sa boui
SC 

Mais on avait remarqué qu'il n'en voulait qu'au mouchoir- car 

dès qu'il s'était aperçu qu'.l contenait une bourse, il l'a ait 

jetée aux pieds d'un des contrôleurs. Interrogé par M. le com 

missaire de police Chevreaux , devant lequel il a été conduit cet 

homme a avoué son crime , en déclarant qu'un penchant irrésistible 

''entraînait à prendre aux daines leurs mouchoirs blancs, qu'il
 ava

|t 

l'habitude de se placer derrière elles au spectacle clans cette irtteu-

tion , et que lorsqu'il ne pouvait parvenir à se saisir de leurs mou-

choirs, il tâchait du moins de couper un morceau de leur robe 

pourvu qu'elle fût blanche; car, a-t-il ajouté, les robes et les mou-
choirs de couleur ne produisent pas sur lui le même effet. 

Une perquisition a été faite chez ce voleur, exclusivement occupé 

des clames. On y a trouvé une grande quantité de mouchoirs blancs 

portant tous des marques différentes, et de plus un bracelet en or, 

appartenrnt à l'épouse d'un des premiers fonctionnaires de la capi-

tale. Il paraît même que la maire de cet individu s'étend jusqu'aux 

dés en or. Car pendant son interrogatoire, il a dérobé celui qui >e 

trouvait sur le bureau de M. le commissaire de police. 

— La Cour royale, dans son audience solennelle d'hier, a enli&iné 
diver.-es lettres patentes portant institution de majorât. 

M" Lafargue a ensuite présenté au serment d'avocat, MM" Nau , 
Rampillou et Pel lieux , licenciés eu droit. 

Immédiatement après, la Cour a entendu les conclusions de M. 

l'avocat-général Léonce-Vincent dans l'affaire des sieurs Lorioie et 

consors , défendus par M" Dupin jeune, contre les sieurs Lefèvre et 

Roussel ie, tuteurs des demoiselles ISriansiaux, intimées, défendues par 

M
e
 Maugtiiu. 11 s'agissait dans cette affaire de l'interprétation d'une 

clause insérée dans un contrat de mariage. Déjà un arrêt de la Cour 

de Douai , interprétant le contrat , avait autorisé les appelant à éta-

blir , tant par titres que par commune renommée, l'importance de la 

communauté Briansiaux et Lorioie. Mais l'arrêt de cette Cour fut 

cassé pour vice de forme , et c'est par suite de ce renvoi que la Cour 

de Paris a été saisie de l'affaire. La Cour, conformément aux conclu-

sions du ministère public, a jugé de la même manière que la Cour 
de Douai. 

^- Une dame, dont la mise élégante et les manières distinguées 

inspiraient toute confiance, se présente hier à l'hôtel des Ambassa-

deurs , rue Sainte-Aune, et demande à parler à M. Qiieuncsson , né-

gociant de Saint-Quentin. On lui indique sa chambre, La belle dame, 

après avoir interrompu son sommeil , lui dit qu'elle vient pour af-

faires de commerce. La conversation se prolonge, et bientôt une 

inontie en or à répétition avec sa chaîne, une épingle en or et deux 

diamans de piix avaient disparu avec l'inconnue. C'est ce qu'on ap-

pelle, eu termes techniques, un vol au bonjour. Avis à MM. les né-
gocians qui arrivent de province. 

Ceux de MM. les souscripteurs , dont l'abonnement expire le 3« 

juin, sont priés de le J'ai re renouveler s'ils ne veulent point éprou-

ver de retard dans l'envoi du journal, ni d'interruption date W. 

collection. Pour les abonnemens de province, non renouvelés, l
 enl

'°
l 

sera supprimédans les trois jours qui suivront l'expiration. 

TRIBUNAL DE COMMERCE. 

FAILLITES. — Jugement du 27 juin. 

. Llard (Jean-Jacques) négociant, non patenté, Place-Royale, n° ig- — rff' 

commissaire, M. Tilliard-Viry. — Agent, M. Drouillard , rue Sain^-C
r0iv
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